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Vente maison suite divorce

Par romu03, le 30/11/2013 à 15:51

Bonjour,

J'ai acheté seul (célibataire) une maison en 2005. En 2006 je me suis mariée (sans contrat de
mariage) et en 2007 nous avons habités cette fermette avec mon épouse et payés sur un
compte commun le crédit immobilier. Maintenant que nous divorçons comment cela se passe
t'il ? Puis-je garder le bien ? dois-je lui verser une partie ? peut-elle me forcer à vendre ? peut-
elle me forcer à partir ? Merci pour les renseignements.

Par domat, le 30/11/2013 à 16:35

bjr,
la maison achetée avant le mariage reste un bien propre.
votre épouse n'a donc aucun droit de propriété sur ce bien.
mais la communauté vous a enrichi en finançant ce bien propre, vous devez à la communauté
une récompense fonction de l'argent investi dans ce bien.
cette récompense du à la communauté est divisé par 2 pour chaque époux.
donc votre futur ex ne peut pas obliger à vendre ou à partir.
cdt

Par romu03, le 01/12/2013 à 14:32

Comment dois-je procéder alors ? car si je ne vends pas et reste dans ma propriété que peut-
elle faire exactement ? Comment se calcul la récompense de la communauté. C'est la plus
valu ?
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